
Séminaire décisions financières et fiscalité -  2023/2024
UFR 06

1



2



SOCIÉTÉ
IS

Dividendes
« importés »

Dividendes
nationaux

Distributions
« exportés »

Distributions
internes

Filiales
françaises

https://www.youtube.com/watch?v=3N6Tes7dGHw
1’ 07’’

https://www.youtube.com/watch?v=EEV5PAmU2HM
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https://www.youtube.com/watch?v=3N6Tes7dGHw


Comment faire remonter les bénéfices dans les 
comptes de la mère ?

MÈRE

Fille 1

Fille 2 Fille 3

Fille 4

Vente
biens

Prestations
de services

Redevances
facturées

Dans ces  3 cas,
la mère a les produits
mais aussi des coûts

DIVIDENDES
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Droits d'utilisation de la marque, 
participation au développement technologique du produit
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2020       2019
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I - CONDITIONS D’APPLICATION
II - EXONÉRATION D'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
III - CREDITS D’IMPOT ATTACHES A DES DIVIDENDES DE FILIALES 
ETRANGERES
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CGI  : Sociétés mères (Article 145)

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069577/LEGISCTA000006199175?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF&anchor=LEGISCTA000006199175


Société mère

Filiales
France

Filiales
étrangères

Droit des sociétés : > 50%

Droit fiscal : relever de l’IS - personnes morales
- organismes

Filiales
France

Établissement
stable

Société mère
étrangère

Filiales
étrangères

IS

Équivalent
IS 13



MÈRE FILIALE

Vente à
bas prix

Faible taux
d’imposition

https://www.youtube.com/watch?v=4fB2Zkhl6Og
2’ 30’’ à 3’ 30’’

DividendeExonération
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https://www.youtube.com/watch?v=4fB2Zkhl6Og


01/01                                              31/12

Exercice N

Ouverture ? Clôture ?

Distribution !

Quand est-on
Mère ?
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MERE

FILLE

TITRES

Forme nominative
ou

déposés  en compte chez
un intermédiaire financier agréé

RAPPEL
- Titres au porteur : inscription en compte
chez un intermédiaire financier

- Titres à forme nominative
- nominatif administré (intermédiaire)
- nominatif pur (société)

Actionnaire
connu par
la société

16



Droit des sociétés : > 50%

Droit fiscal : > 5%

5%
- Capital ?
- Votes ?

17

le régime mère-fille est susceptible de s’appliquer dès lors que la mère
détient 5 % du capital de sa fille et que chaque action est assortie d’un droit
de vote, peu importe qu’elle ne détienne pas globalement 5 % des droits de
vote du fait de l’existence par ailleurs d’actions à droits de vote doubles
CAA Paris, 11 septembre 2012, n° 11VE01552).

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026420244&fastReqId=833163398&fastPos=1


- la société détient 5% du capital et moins de 5% des droits de vote,
certains titres en étant privés : dans ce cas le régime mère-fille s’applique
et la société ne bénéficie de l’exonération qu’à raison des seuls titres
auxquels sont attachés des droits de vote ;

Actions avec vote
7%

Exonération uniquement pour les 
dividendes de ces actions

Actions sans vote
2%

Pas d’application du régime des 
mères pour ces actions

Total 9% du 
capital

> 5% la société participante peut être mère
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- la société détient 5% du capital et moins de 5% des droits de vote, mais
tous les titres sont assortis d’un droit de vote car par exemple d’autres
associés ont des droits de vote doubles : dans ce cas la société bénéficie de
l’exonération du régime mère-fille pour l’intégralité des titres ;

Société participante détient :
60 actions avec vote

Capital 6%

Votes = 60/1 300 = 4,61%

Autres actionnaires : 940 actions
dont 300 à votes doubles

VOTES = 300 *2 + 700 = 1 300
Total : 1 000 actions

la société peut être mère
pour l’intégralité des titres

700 = (940 - 300) + 60 19



- la société détient 5% du capital et 5% des droits de vote : le régime mère-fille 
s’applique et la société bénéficie de l’exonération pour l’intégralité des titres. 

Société participante détient :

- 15% des actions
- 19% des votes

Régime applicable pour 
l’intégralité des titres

20



Application du régime

Droit des sociétés : > 50%

Droit fiscal : > 5%

Exercice N

< 5% !!
et stock option salariés

Distribution 3 ans

> 5%
1ère augmentation de capital

21



Droit des sociétés : > 50%

Banque mutualiste (mère)

Filiale        Filiale        Filiale

> 22 800 000 €> 5%

Droit fiscal :

22



Exercice N

Achat
des titres

Exercice N+1 Exercice N+2

Engagement de
conservation des titres

2 ans
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A mère

Exercice N

Achat
des titres

par société A

Absorption A
par société B

Délai de 2 ans
B mère
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Produits bénéficiant du régime

Tous les produits que la société mère reçoit de sa filiale en sa qualité d'actionnaire 
ou de porteur de parts.

1) Les bénéfices proprement dits, mais également :

2) le boni de liquidation, les distributions de réserves, de droits sociaux d'autres 
personnes morales, de droits de souscription ;

3) les sommes allouées à titre de partage partiel ou de rachat de droits sociaux et 
les avances, prêts ou acomptes consentis aux associés, lorsque les sommes 
correspondantes sont considérées comme des revenus distribués ;

4) les intérêts excédentaires versés à la société mère et réintégrés dans le 
bénéfice imposable de la filiale

En revanche, les intérêts qui ne sont pas déductibles du fait de l'absence de 
libération de son capital, n'ouvrent pas droit à ce régime.

Cf. cours
1er semestre25



Produits des actions des sociétés d'investissement et assimilées

Produits des titres auxquels ne sont pas attachés des droits de vote

Produits distribués par les sociétés agréées pour le financement des
télécommunications  

Produits distribués par les SICOMI

Bénéfices distribués par les sociétés d'investissement immobiliers cotées

Profits distribués par les sociétés de placement à prépondérance immobilière
à capital variable  

26



Autres exclusions
PROPRIÉTAIRE

TITRES
- Mis en pension
- Prêtés
- Mise en gage

TITRES

X

Pension

Disponibilités

Dans sa forme la plus standard, une pension est un contrat par lequel deux
parties conviennent de se céder en pleine propriété des titres moyennant
un engagement de rétrocession, à un prix déterminé à l’avance.

Une opération de pension peut donc être perçue comme une vente de titres
avec promesse irrévocable de rachat; mais c’est en fait pour l’une des
parties une opération de prêt, garantie par des titres, et pour l’autre une
opération d’emprunt contre nantissement.
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Art 216

I - CONDITIONS D’APPLICATION
II - EXONÉRATION D'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
III - CREDITS D’IMPOT ATTACHES A DES DIVIDENDES DE FILIALES 
ETRANGERES
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Bénéfice.      750,0
IS               187,5
Distribué.   562,5

Bénéfice        1 000
IS                      250
Net distribué     750

PARTICIPATION

PARTICIPANTE

Dividendes
Reçus         750

LE DROIT COMMUN
DEPUIS 01/2005

30



Non imposable

FILIALE

MERE/FILIALE
DEPUIS 01/2005

Dividendes
Reçus         750

MERE

Frais divers

Frais de portefeuille

Il faudrait une
comptabilité
analytique

Bénéfice        1 000
IS                      250
Net distribué     750
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On le garde
dans les charges !

Bénéfice         1 000
IS                   250
Net distribué  750

FILIALE

MERE/FILIALE
DEPUIS 01/2005

Dividendes
Reçus         750

MERE

Frais divers

Frais de portefeuille
+ quote part frais et charges

On déduit

32



Dividendes filiale 1 000
Déduction - 1 000

DROIT COMMUN Réintégration 5% 50
IS 25% * 1 000 = 250 IS 25% 12,50
Net disponible 750 Net disponible 987,50

33



DROIT COMMUN RÉGIME MÈRE-FILLE

Reçu = 562,5
IS = 140,62

Distribué = 421,88
GRAND 
MÈRE

Dividendes reçus
IS sur quote-part
Distribué

740,63
9,25

737,38

Reçu = 750
IS = 187,5

Distribué = 562,5
MÈRE

Dividendes reçus
IS sur quote-part
Distribué 

750,00
9,37

740,63

FILLE
Bénéfice
IS 25%
Distribué

1 000
250
750

34



Saint Thibault Automobiles

Mader Promotion

1 Achat totalité des titres 658 000 €
Engagement de conservation 2 Dividendes

648 000 €

4 Dépréciation
des titres Mader

3 Déduction :
Régime mère

Cour administrative d'appel  PARIS 
Chambre 7 
20 Décembre 2013
N° 10PA04860

« vidage » de toute
la trésorerie Mader

35



Dispositifs anti-abus et régime mère-fille

Pour la détermination des exercices clos à compter du 31 décembre 2010,
l'administration fiscale a mis en œuvre des dispositifs anti-abus visant à lutter
contre des montages qui consistent à acquérir une société, puis à la vider de ses
actifs peu de temps après … . Ces montages permettaient ainsi de bénéficier de
l'exonération des dividendes perçus au titre du régime mère-fille … .
BO 4 H-2-11, instruction du 27 décembre 2011
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4. Compte tenu du caractère forfaitaire de la quote-part des produits de
participations qu'une société mère doit réintégrer à son bénéfice … sans
possibilité pour cette dernière de limiter cette réintégration au montant réel des
frais et charges de toute nature exposés par elle … les dispositions … doivent
être regardées non comme ayant pour seul objet de neutraliser
la déduction, opérée au titre de ses frais généraux, … , mais comme
visant à soumettre à cet impôt, lorsque le montant des frais est
inférieur à cette quote-part forfaitaire, une fraction des produits de
participations bénéficiant du régime des sociétés mères.
Conseil d'État N° 463021   05/07/2022 

CHARGES PRODUITS
Frais généraux 1 000 Réintégration 

quote-part
5 000

Exemple : 
Dividendes perçus = 100 000
Quote-part 5% =            5 000

38



Une société a dégagé :
Résultat d’exploitation
Résultat financier (dividendes)
Total 

900 000
150 000

1 050 000

NON MÈRE MÈRE
Résultat imposable
IS 25%

Résultat net

1 050 000
-262 500

=787 500

Total
Déduction dividendes
+ quote-part 5%
= Résultat imposable
IS 25%
Résultat net

1 050 000
-150 000

+7 500
= 907 500
-226 875

= 823 125
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COMPTE RÉSULTAT SOCIÉTÉ HOLDING PURE
Charges 500 000 Dividendes de filiales 5 000 000
Bénéfice 4 500 000

Résultat comptable 4 500 000
Dividendes
+ quote part 5%

-5 000 000
+250 000

Résultat imposable -250 000
PAS D’IS !

Résultat comptable 4 500 000
Résultat distribuable 4 500 000

Distribution de la totalité du résultat
sans paiement d’IS 40



Régime Mère/Fille

APPLICATION DU RÉGIME MÈRE/FILLE : LBO

Société cible

HOLDING de reprise
Fonds d’investissement
Banques

Emprunts 
holding

ParticipationDIVIDENDES

Problème Imposition du bénéfice de 
la filiale

Solution Régime de l’intégration 
fiscale …

41



I - CONDITIONS D’APPLICATION
II - EXONÉRATION D'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
III - CREDITS D’IMPOT ATTACHES A DES DIVIDENDES DE FILIALES 
ETRANGERES

1) Sort du crédit d'impôt attaché aux produits de la filiale
2) Redistribution par les sociétés mères des produits de leurs participations
3) Distribution à une société mère européenne

42



DIVIDENDES DE SOURCE ÉTRANGÈRE

- simple participation
- mère et filiale

43



Participation étrangère 45%
Mise en paiement 100 000 € dividendes par la filiale
Dividendes pour participante = 45% * 100 000 = 45 000
Retenue à la source conventionnelle étrangère 10%
Net perçu par société française = 40 500 + attestation 4 500 crédit d’impôt

Cas non 
mère
brut

Cas non mère
net

Dividendes 
nets

40 500 40 500

Crédit 
d’impôt

+4 500

Base 
imposable

=45 000 40 500

IS  brut 25% 11 250 10 125
Imputation 
crédit d’impôt

-4 500 -75% * 4 500
= -3 375

IS  net =6 750 6 750
disponible 33 750 33 750 44



45

Conformément aux dispositions … les revenus mobiliers encaissés par
les personnes morales passibles de l’IS … peuvent être pris en compte
dans la base dudit impôt pour leur montant net, c'est-à-dire en ne
tenant pas compte des crédits d'impôt.

Le montant de crédit d'impôt à imputer est alors égal, dans les limites
qui sont exposées au BOI-IS-RICI-30-10-20-20, à la différence entre :

- d'une part, le montant des crédits d'impôt afférents aux revenus
mobiliers compris dans les bénéfices soumis à l'IS ;
- d'autre part, le produit obtenu en multipliant ce montant par le taux de
l'IS.

Crédit d’impôt imputable = 100% - 25% = 75%



Pays 
d’origine du 

revenu

1

Montant brut 
des revenus

2

Impôt 
étranger 

effectivement 
prélevé

3

Montant net 
des revenus

4 = 2 - 3

Crédit d’impôt 
attaché aux 

revenus

5

Impôt 
français 

afférent aux 
revenus

6

Crédit d’impôt 
imputable

7

DIVIDENDES xyz 45 000 4 500 40 500 4 500 11 250 4 500

46



DIVIDENDES DE SOURCE ÉTRANGÈRE

- simple participation
- mère et filiale

- Mère avec déficit fiscal
- Mère avec bénéfice fiscal

47
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Résultat comptable 4 450 000

Dividendes
+ quote-part 5% 5 500 000

-4 950 000
+275 000

Résultat imposable -225 000

PAS D’IS !
Crédit d’impôt étranger non utilisable

COMPTE RÉSULTAT SOCIÉTÉ MÈRE HOLDING PURE

Charges 500 000 Dividendes de filiales 4 950 000

Bénéfice 4 450 000

Dividendes mis en paiement par la filiale étrangère = 5 500 000
Retenue étrangère  10% = 550 000
Net transféré = 4 950 000

CRÉDIT D’IMPÔT

Comptabilisation NET
car on arrive à un déficit fiscal



Article 220 
1.a) Sur justifications, la retenue à la source à laquelle ont donné ouverture
les revenus des capitaux mobiliers … perçus par la société ou la personne
morale est imputée sur le montant de l'impôt à sa charge.

Toutefois, la déduction à opérer de ce chef ne peut excéder la fraction de ce
dernier impôt correspondant au montant desdits revenus.

49



50

DIVIDENDES DE SOURCE ÉTRANGÈRE

- simple participation
- mère et filiale

- Mère avec déficit fiscal
- Mère avec bénéfice fiscal



51

Résultat comptable 7 000 000

Dividendes
+ quote-part 5% 5 500 000

-5 500 000
+275 000

Résultat imposable 1 775  000

IS  brut = 443 750

COMPTE RÉSULTAT SOCIÉTÉ MÈRE HOLDING MIXTE

Charges 4 500 000 Dividendes de filiales
Autres produits

5 500 000
6 000 000

Bénéfice 7 000 000

Dividendes mis en paiement par la filiale étrangère = 5 500 000
Retenue étrangère  10% = 550 000
Net transféré = 4 950 000

68 750 IS

550 000
-  68 750
=481 250

Crédit d’impôt étranger
Part utilisée par la mère
Solde non utilisé



Article 145 CGI
6. Le régime fiscal des sociétés mères n'est pas applicable :
a) Aux produits des actions de sociétés d'investissement ;
b) Aux produits des titres d'une société, dans la proportion où les bénéfices
ainsi distribués sont déductibles du résultat imposable de cette société ;

Société 
mère

FILIALE
Dividendes 
déduits du 
bénéfice

DividendesX
Non applicable

52

Il faut donc que la filiale
étrangère soit imposable
pour que la mère
française bénéficie du
régime

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041467867?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF


I - CONDITIONS D’APPLICATION
II - EXONÉRATION D'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
III - CREDITS D’IMPOT ATTACHES A DES DIVIDENDES DE FILIALES 
ETRANGERES

1) Sort du crédit d'impôt attaché aux produits de la filiale
2) Redistribution par les sociétés mères des produits de leurs participations
3) Distribution à une société mère européenne
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Dividendes 
Convention

Pas de convention

12,8% ou retenue réduite

Retenue jusqu’à 75% sur net sans crédit d’impôt

local si territoire non coopératif 

RETENUE A LA SOURCE

54



Article 119 bis
…
2. Les produits visés aux articles 108 à 117 bis donnent lieu à l'application d'une 
retenue à la source … lorsqu'ils bénéficient à des personnes qui n'ont pas leur 
domicile fiscal ou leur siège en France, …

DIVIDENDES VERSÉS À DES BÉNÉFICIAIRES ÉTRANGERS

55

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302650&dateTexte=&categorieLien=cid


12,8%
Dividendes perçus par des personnes
physiques domiciliées dans un état avec ou
sans convention

30%
ou taux 

conventionnel

Dividendes perçus par des personnes
morales

75% Revenus payés dans un état non coopératif

Ou taux conventionnel si :
- Inférieur à 12,8%
- Sur justification préalable du bénéficiaire non résident

56



EXEMPLE distribution de dividende à un actionnaire étranger
personne physique

Convention entre la France et le pays étranger taux > 12,8%
retenue à la source 12,8%

FRANCE ÉTRANGER
Dividende 1 000
Retenue 12,8% 128
Transfert 872 Somme perçue 872

Crédit d’impôt 128
Revenu 
imposable 

1 000

Impôt local brut X
Impôt payé X - 128

57



EXEMPLE distribution de dividende à un actionnaire étranger
personne physique
État non coopératif

FRANCE
Dividende 1 000
Retenue 75% 750
Transfert 250

58



EXEMPLE distribution de dividende à un actionnaire étranger
personne morale

Convention entre la France et le pays étranger : retenue à la source 5%

FRANCE ÉTRANGER
Dividende 1 000
Retenue 5% 50
Transfert 950 Somme perçue 950

Crédit d’impôt 50
Revenu 
imposable 

1 000

Impôt local brut X
Impôt payé X – 50
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Société 
mère 

française

État 
source

FILIALE

État 
destination

ACTIONNAIRES

dividende

R
E
T
E
N
U
E

R
E
T
E
N
U
E

dividende

2 impôts ?

60

Étrangère Française



Société 
mère 

française

État 
source

FILIALE

État 
destination

ACTIONNAIRES

dividende

R
E
T
E
N
U
E

R
E
T
E
N
U
E

dividende

Donc pas
d’imputation

sur l’IS
ou utilisation réduite
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Article 220 

1. a) Sur justifications, la retenue à la source à laquelle ont donné ouverture 
les revenus des capitaux mobiliers, … , perçus par la société ou la personne 
morale est imputée sur le montant de l'impôt à sa charge en vertu du présent 
chapitre.
Toutefois, la déduction à opérer de ce chef ne peut excéder la fraction de ce 
dernier impôt correspondant au montant desdits revenus.
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Les revenus distribués par les sociétés mères à ceux de leurs actionnaires qui
n'ont pas leur domicile fiscal ou leur siège en France sont normalement soumis à la
retenue à la source … opérée par l'établissement payeur (art. 119 bis, 2 du CGI ).

Il y a lieu d'imputer sur cette retenue les crédits d'impôt qui trouvent leur origine
dans les impositions établies à l'étranger, dans les conditions et limites fixées par
les conventions internationales…

En d'autres termes, il est possible d'imputer sur la retenue à la source … exigible
lors de la redistribution de dividendes à des personnes qui n'ont pas leur domicile
fiscal ou leur siège en France l'ensemble des crédits d'impôt étrangers attachés
aux produits ainsi redistribués.
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La retenue à la source s'applique aux revenus distribués par les sociétés
mères à ceux de leurs actionnaires qui n'ont pas leur domicile fiscal ou leur
siège en France.

Il y a lieu, en principe, d'imputer sur cette retenue les crédits d'impôt attachés
aux produits des filiales qui ont été encaissés par la société mère au titre des
exercices clos depuis cinq ans au plus.

Dans le cas où les produits distribués par la société mère bénéficient à des
personnes résidentes d'un État lié à la France par une convention fiscale, il y
a lieu de tenir compte des dispositions de cette convention prévoyant
l'exonération totale ou partielle de la retenue à la source.

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4433-PGP
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Société 
mère 

française

État 
source

FILIALE

État 
destination

ACTIONNAIRES

dividende

R
E
T
E
N
U
E

R
E
T
E
N
U
E

dividende

Imputation sur la retenue « sortie »

Délai 5 ans 65



Une SA IS France
Crédits d’impôt étrangers sur dividendes perçus de
filiales étrangères

5 000 €

Dividende distribué 2 € par action

Distribution de dividendes 
Actionnaires français
Actionnaires allemands
Actionnaires italiens

Nbre actions
9 000

15 000
1 000

dividendes
18 000
30 000

2 000

Retenues à effectuer

Assiette de la retenue à la source
La somme à imputer correspondant au crédit d'impôt ou à la décote qui en tient
lieu, doit être ajoutée au montant brut des revenus distribués pour la liquidation
de la retenue …
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4433-PGP 66



Une SA IS France
Crédits d’impôt étrangers sur dividendes perçus de
filiales étrangères

5 000 €

Dividende distribué 2 € par action

Distribution de dividendes 
Actionnaires français
Actionnaires allemands
Actionnaires italiens

Nbre actions
9 000

15 000
1 000

dividendes
18 000
30 000

2 000

Base de calcul de la retenue de distribution :
30 000 + 2 000 + 5 000 = 37 000

Retenue 12,8% = 37 000 * 12,8% = 4 736

4 736 < 5 000 donc rien à payer

Retenues à effectuer
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I - CONDITIONS D’APPLICATION
II - EXONÉRATION D'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
III - CREDITS D’IMPOT ATTACHES A DES DIVIDENDES DE FILIALES 
ETRANGERES

1) Sort du crédit d'impôt attaché aux produits de la filiale
2) Redistribution par les sociétés mères des produits de leurs participations
3) Distribution à une société mère européenne

68



La directive 2011/96/UE du Conseil du 30 novembre 2011 concernant le
régime fiscal commun applicable aux sociétés mères et filiales d’États
membres différents, prévoit que les États membres exemptent de
retenue à la source, sous certaines conditions, les bénéfices
distribués par une société filiale résidente de ces États à une
société mère résidente d'un État membre.
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4412-PGP
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Interprétation par la Cour de Justice Européenne dans les affaires suivantes :

- Commission c/ France- avoir fiscal (Affaire 270/83 )
- Denkavit International BV, VITIC Amsterdam BV et Voormeer BV v Bundesamt Für

Finanzen. (Affaires jointes C-283/94, C-291/94 et C- 292/94)
- Leur-Bloem c/ Inspecteur der Belastingdienst/Ondernemingen Amsterdam 2 (C-28/95)
- Futura Participation Sa et Singer c/ Administration des contributions (Affaire C- 250/95)
- Imperial Chemical Industries plc ( ICI) c/ Colmer (Affaire C- 264/6)
- Epson Europe BV (Affaire C- 375/98)
- Metallgesellschaft Ltd, Hoechst c/ Commissionners of Inland Revenue (Affaires jointes C-

397/98 et C- 410/98)
- Athinaïki Zythopoïa (C- 294/99)
- Lankhorst-Hohorst Gmbh c/ Finanzamt Steinfurt (C-342/00)
- Bosal Holding (C-168/01)
- Océ van der Grinten (C- 58/01)
- ACT Group Litigation (Affaire C-374/04)
- Franked Investment Income (FII) Group Litigation (Affaire C-446/04 )
- Kerckhaert-Morres (Affaire C-513/04)
- Denkavit International BV and Sarl Denkavit France (Affaire C-170/05).

https://ec.europa.eu/taxation_customs/parent-companies-and-their-subsidiaries-european-
union_fr
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http://curia.europa.eu/jcms/jcms/Jo1_6308/


Filiale
sourceMÈRE Pas de

retenue
dividende

Sous certaines conditions  …
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Article 63

(ex-article 56 TCE)

1. Dans le cadre des dispositions du présent chapitre, toutes les restrictions aux 
mouvements de capitaux entre les États membres et entre les États membres 
et les pays tiers sont interdites.

2. Dans le cadre des dispositions du présent chapitre, toutes les restrictions aux 
paiements entre les États membres et entre les États membres et les pays tiers 
sont interdites.
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SOCIÉTÉ
MÈRE

IS ou équivalent

SOCIÉTÉ
FILIALE

IS ou équivalent
Dividendes

IS
payé

Pas
de

retenue
Si pas

d’IS

IS
sur la quote-part !

Mère si ≥ 10% de la filiale 74



DIRECTIVE
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Article 119 ter CGI
…
c) Détenir directement, de façon ininterrompue depuis deux ans ou plus et en
pleine propriété ou en nue-propriété, 10 % au moins du capital de la personne
morale qui distribue les dividendes, ou prendre l'engagement de conserver
cette participation de façon ininterrompue pendant un délai de deux ans au
moins et désigner, comme en matière de taxes sur le chiffre d'affaires, un
représentant qui est responsable du paiement de la retenue à la source visée
au 1 en cas de non-respect de cet engagement ;

Le taux de participation mentionné au premier alinéa du présent c est ramené à
5 % lorsque la personne morale qui est le bénéficiaire effectif des dividendes
détient des participations satisfaisant aux conditions prévues à l'article 145 et se
trouve privée de toute possibilité d'imputer la retenue à la source

Article 145
1. Le régime fiscal des sociétés mères, …
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SOCIÉTÉ
MÈRE

IS ou équivalent

SOCIÉTÉ
FILIALE

IS ou équivalent
Dividendes

Pas
de

retenue

Si pas
d’IS

IS sur la quote-part mais pas sur le dividende !

Pas d’IS pour la mère :
- Mère déficitaire
- Mère exonérée (régime
des mères)
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Retenue
Art 119 bis CGI ?

N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5

↑
Dividendes perçus

Si la société percevant
les dividendes est

MÈRE

Attestation à fournir à 
l’administration du pays de 

la filiale distributrice

Dispense de retenue dans 
le pays distributeur
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ATTESTATION
En vue de bénéficier conformément aux dispositions de l'article 119 ter du code général des
impôts (CGI) de la suppression de la retenue à la source prévue au 2 de l'article 119 bis du
CGI sur les dividendes de source française distribués :
- par la société résidente de France (raison sociale de la filiale) :
- dont le siège est situé (adresse complète de la filiale) :
Je soussigné :
- (nom du représentant de la personne morale bénéficiaire effectif des dividendes et raison
sociale de cette dernière) :
- dont le siège est situé (adresse complète de la personne morale) :
atteste que cette personne morale est le bénéficiaire effectif des dividendes et qu'elle remplit les
conditions suivantes :

a) avoir son siège de direction effective dans un État membre de l'Union européenne
b) revêtir l'une des formes énumérées à la partie A de l'annexe I à la directive 

2011/96/UE du Conseil du 30 novembre 2011
c) détenir directement, de façon ininterrompue depuis deux ans ou plus et en pleine 

propriété ou en nue-propriété, 10 % au moins du capital
d) être passible, dans l'État membre de l'Union européenne … où elle a son siège de 

direction effective, de l'impôt sur les sociétés de cet État

Je comprends que la présente attestation est requise par les dispositions de la
législation fiscale de la République française.

Fait à
le
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031815505/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031815505/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030061591/2014-12-30
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030061591/2014-12-30
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:02011L0096-20130701&rid=1
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:02011L0096-20130701&rid=1


Arrêt SOFINA
CJUE 22 novembre 2018

C-575/17
Le principe de libre circulation des capitaux s’oppose à ce que la retenue 
à la source prévue à l’article 119 bis, 2 du CGI soit prélevée à raison des 
dividendes de source française versés à une société belge déficitaire

Filiale 
France

Mère belge 
déficitaireDividendesPas de

retenue
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Article 235 quater
Modifié par LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 42 (V)

I.- Le bénéficiaire des revenus et profits soumis aux retenues ou prélèvements à la
source mentionnés aux articles … peut demander que l'imposition versée en
application de ces articles lui soit restituée lorsque les conditions sont réunies:

II.- La restitution prévue au I des sommes retenues ou prélevées … donne lieu à une
imposition des revenus et profits mentionnés au I. …
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4A8F83ED4C18E65FB6554CF411C52775.tplgfr38s_3?cidTexte=JORFTEXT000039683923&idArticle=LEGIARTI000039793313&dateTexte=20191230


Retenue
Art 119 bis 

CGI

↑
N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5

↑ ↑
Dividendes 

perçus
Demande de 
restitution

Restitution
RAS

Imposition calculée
mais mise en report
si exercice déficitaire

Report
d’imposition

maximum

DÉFICIT ?
et non mère
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